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Centre de gestion de 
la route Ouest  

    ARRETE DU 09 Nov 2024  
18100 Vierzon  portant interdiction de la circulation sur la RD60,  

  Tél : 02 48 51 44 45  pendant l'exécution du chantier  
Courriel : routes.ouest@departement18.fr Commune de FOECY / VIERZON 

Arrêté n O : 0242072AT-1  

Le Président du Conseil départemental du Cher,  

VU le code de la route,  

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU le code général des propriétés des personnes publiques,  

VU le code de la voirie routière,  

VU le livre I de l’ instruction interministérielle sur la signalisation routière, et notamment la 8ème partie 
(signalisation temporaire), modifiée par arrêté du 6 décembre 2011 relatif à l'approbation des modifications de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière,  

VU le règlement général de voirie du 7 juin 1993, modifié, relatif à la conservation et à la surveillance des 
routes départementales,  

VU l'arrêté du Président du Conseil départemental n o 249/2024 du 16 septembre 2024, portant délégation de 
signature à des collaborateurs de la direction des routes et de la mobilité,  

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier , il est 
nécessaire d'interdire la circulation sur la RD60 du PR19+421 au PR25+310 pendant la durée des travaux.  

Sur proposition du Chef du Centre de gestion de la route,  

ARRETE  

ARTICLE 1  
A compter du 09/11/2024 12h00 et jusqu'au 12/11/2024 12h00, pendant toute la durée des travaux, soit 4 jours, 

la circulation sera interdite à tous les véhicules sur la RD60 du PR19+421 au PR25+310.  

ARTICLE 2  
Durant cette période, la circulation de tous les véhicules, sauf transports scolaires et lignes régulières, sera déviée 
comme suit :  

SENS : Vierzon - Foëcy  

Au carrefour RD32 - RD60 prendre RD32 jusqu'à la RD2076  
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Au carrefour RD32 - RD2076 prendre la RD2076 jusqu'à la RD30 à Vignoux sur Barangeon  
Au Carrefour RD2076 - RD 30 prendre la RD 30 jusqu'à la RD60 à Foëcy Fin de 
déviation  

SENS : Foëcy - Vierzon  

Même itinéraire en sens inverse.  

ARTICLE 3  
Les routes aboutissant sur la RD60 du PR19+421 au PR25+310 seront rabattues sur l'itinéraire de déviation.  

ARTICLE 4  
Une circulation alternée et règlementée par feux de chantier KR11 sur une longueur maximum de 500 m, 
ou par piquets K10 sur une longueur maximum de 1200 m, pourra être mise en place sur la RD60 du 
PR19+421 au PR25+310, pendant l'exécution du chantier si nécessaire.  

ARTICLE 5  
Les dispositifs de signalisation nécessaires au balisage du chantier et à la réglementation de la circulation seront 
mis en place et entretenus de jour comme de nuit par CGR OUEST conformément aux dispositions de la 8ème 
partie (signalisation temporaire) du livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.  

Les dispositifs de signalisation nécessaires au balisage du chantier seront mis en place et entretenus de jour 
comme de nuit par CGR OUEST conformément aux dispositions de la 8ème partie (signalisation temporaire) du 
livre I de i'instruction interministérielle sur la signalisation routière.  

Les dispositifs de signalisation nécessaires à la réglementation de la circulation (déviation) seront mis en place et 
entretenus de jour comme de nuit par le CGR OUEST conformément aux dispositions de la 8ème partie 
(signalisation temporaire) du livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.  

ARTICLE 6  
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  

ARTICLE 7  
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 
des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ces travaux ou de cette manifestation.  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  
ARTICLE 8 le directeur des routes et de la mobilité, les maires de FOËCY, VIGNOUX 
SUR BARANGEON ET VIERZON , le chef du centre de gestion de la route Ouest, le 
commandant du groupement de gendarmerie du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

le chef du service des transports région Centre, le directeur du service 
départemental d'incendie et de secours, le responsable du SAMU, le 
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Président du syndicat des ordures ménagères, sont destinataires d'une 
copie pour information.  

Annexe  
Schéma de déviation  

Le Président du Conseil départemental,  
Pour le Président et par délégation,  
Le Chef du Centre de gestion de la route,  

    Sophie LEFEBRE  
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